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V'oü s me demandez, Moiifieur, la relation deâ

troubles de îa ville de Vienne
,
& dés mo|ifs qui

ont engagé le parlement de Grenoble à fëvir contre

fept citoyens. Je tâcherai de vous fatisfaire
;
mais

excufez
,

je vous prie
,

les fautes contre la langue j

& même le ftyle : la tâche que je m’impofe
,
efh

de vous rendre fidehement les chofes. J’exercerai

votre patience
,

parce que cette affaire ne peuÊ

être bien connue que par les détails; je les abré-*^

gérai le plus poffible.

Au mois de mai 17B8
^

le Roi envoya dans fes

provinces des lois
,
qui apportoient

, dans plufieurs

parties d’adminifîration
,
des changemens notables ;

celle de la juflicê
,

fur- tout, paroiffoit avoir fixé

Fattention de Sa Majesté, &: les Edits préfen-
îoienî un nouvel ordre de chofes.

Les parlemens en eurent connoiffance avant îa

promulgation
, & ils proteftèrent contre tout ,^nre-

giftrement militaire. Ces proteftatîons eurent des
fuites

,
fuivant le caradère des habitans des villes

parlementaires»
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Le Daiiplîîné fe fit remarquer dans cette cir^

confiance. Grenoble manifefia fon vœu , conforme

à fes intérêts : keureufement îî ne s’en fuivit pas

d’aiifii fâcheux événemens que Tinfurreéfion vio-

lente paroîfibit l'annoncer.

Les autres villes de la province refièrent dans

Finadion. Les fiéges royaux
, fans follicitation &

fans s’être concertés
,
cefsèrent l’exercice de leurs

fondions^ mais ils le cefsèrent moins par adulation

que pour l’intérêt des plaideurs.

Il y eut des aifemblées à Grenoble , à Vizille &
à Saint-Robert : on y prononça l’opprobre & l’in-

iamie contre les non-adhérans
;
mais cet épouvan-

tail , mis en ufage pour obtenir plus de fuccès

,

ne fit aucune impreiîion fur les perfonnes raifon-

nables & fans palîion.

Vienne fut une des villes qui refièrent dans

Finadion ; elle attendoit du temps
,

arbitre des

événemens
,
que les projets eufient reçu la fanc-

tion de l’opmion publique : cette ville avoit aiifiî

fes intérêts à ménager. C’étoit bien affez que tout

ce qui rient à Padminifiration de la juftice
,

eût

fait le facrifice du produit de fes fondions , fans

que la municipalité concourût à fatiguer le gouver-

nement. Ce filence
, fage

,
réfléchi

,
refpedueux ,

reçut
,
de la capitale de la province

,
l’interpré-

tation la plus défavorable.

De ce que Vienne ne s’uniffoit pas pour deman-
der le retour du parlement exilé

,
on induifoit

méchamment qu’on en défiroit la fupprefiion
;

comme fi cette ville pouvoit raifonnablement
,
fans

avantage
,
préférer de refiortir à tm grand Bail-

liage. De ce qu’on ne demandoit pas l’anéantif-

fement de la Cour Plénière
,

on inféroit qu’elle

en approuvoit l’établifièment
;
comme fi la prof-

cription de ce tribunal avoit befoin de la fandion

d’une petite ville
^
quand elle était généralement
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Wtée par tout le royaume. De ce qu’elle nWoît
pas contredit l’établilTement des afTemblées pro-

vinciales
,
on concluoit qu’elle s’oppofoit au réta-

bliffement des états
,

délibéré à Vizille
;
comme

fi
, ayant reçu avec leeonnoilTance les afTemblées

particulières
,
elle pouvoit ne pas défirer les états p

plus libres
,

plus indépendans
,

plus puifTans
> ÔC

mieux conftitués. De ce qu’enfin elle n’a pas

confenti une adhéfion aux différentes afTemblées

,

on a dit qu’elle avoir formé le projet d’une fcif-

fion
;
que Ton but étoit d’oppofer une partie de

îa province à Tautre. Cependant
,

il eft certain

que la ville n’a tenu
,
ni convoqué aucune afTem-

blée relative à cet objet.

Le Roi ,
inflruit des afTembées partielles &

irrégulières qui avoient eu lieu
,

plein de confiance

en Tes fujets Dauphinois
,

dont
,

à travers les

écarts
,

il ne pouvoit Te difîimuler l’attachement à
fa perfonne

,
& le dévouement au bien général ,

permit à Romans l’afTemblée des trois Ordres de
la province. Cette convocation fut le ralliement

du Dauphiné. Après la difcufïïon indifpenfable des
formes

,
on s’occupa de l’objet principal

; & le

réfliltat d’un concert unanime, fut un plan d’état,^

qui a fervi de modèle à pîufieurs provinces
, ÔC

qui a fait l’admiration de la Nation entière*

Peut - on reprocher aux Députés Viennois de
s’être élevés contre la motion concernant le rap-
pel du parlement ? Se font*-ils élevés contre ceuîC

qui venoient de les déchirer
, & qui fe faifoient

un mérite d’une fierté déplacée ? Leur impiitèra-

t-on une opinion combinée
,

fruit d’une’ fciîîion

précédemment projetée ? N’ont -ils pas apporté,
dans cette affemblée

,
cet efprit de concorde

,
de

douceur & de fermeté
,
qui convenoit à tous les

membres ? Se font-ils attiré l’improbation des Corn-

miffaires du Roi 3
du Préfident , de la,maffe des
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l^'Ofâîîs ? Peut-on les accufer d’aucune cabale pour

faire prévaloir leur avis
,
ou dans l’objet de fati-

guer aucun membre?
Si telle a été leur conduite dans l’alTemblée

autorifée par le Roi
,

la feule qui pouvoit faire

connoître le. vœu de la province
,

que figniliè

cette querelle puillianime d’inadhéfion aux aifem-

biées de Grenoble
,
de Viziile

,
de Saint-Robert,

fur -tout quand on a vu l’alTemblée de Romans,
adopter l’efprit à-peu-près & les principes de
l’affemblée de Viziile ? Cependant le relTentiment

fublifte dans le cœur de plufieurs membres du
Parlement contre les villes qui fe font comportées
relativement à leur intérêt particulier

,
ainli que

Grenoble l’a fait pour le fien. La ville de Vienne
eR la première qui a effuyé les effets de la ven-
geance

;
en voici les détails.

Cette ville eft régie par l’Edit de 1766. En
1787 une folîicitation de vingt ans mit enfin le

Leur Vacher Monjoly
,

préfident à l’éleâion
,

à

la tête de la municipalité
,
en qualité de Maire :

il attira à lui le fleur Jas, fon protégé, pour troi-

fième Echevin. En 1788 la même cabale appela,

pour premier Echevin , le fieur PelifTon Préville

,

ancien Lieutenant au Bailliage. En la même année,

le fieur Peyrard
,
Avocat en Parlement

,
fiit élu

fécond Echevin. Les fleurs Vacher
,

PelilTon &
Jas virent avec peine cette dernière éledion

,
parce

que le fleur Peyrard avoir fouvent manifefté une
façon de penfer contraire à la leur

,
pendant qii’iî

avoitfeîTercé les fondions de notable & de confeiller.

11 s’étoit giifTé beaucoup d’abus dans l’adminiffra-

îion qu’il vouloit corriger
,
conjointement avec les

membres de la municipalité. Les autres Echevins

voulaient un emprunt
,

qui effrayoit tous les bons
citoyens. On demanda un état de fituation

,
pour

donner ua avis- avec coxinoifîance. Gette demande
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dépîiit à Vacher
,
PelifTon & Jas

,
qui vouîbîent'

gouverner la ville
,

difpofer de tout à volonté ,

fans la participation des antres membres. De là

vient PanimoGté de ce triumvirat contre Peyrard.

Dans ces entrefaites parurent les Edits de mai.

La ville de Grenoble prit une délibération le 14
juin

, & en envoya copie dans toutes les munici-
palités. Comme le triumvirat perfuadoit à des

Magiifrats qu’on s’oppofoit à une affemblée fur cet

objet
,

je vous prie de faire atention à ce qui fuit ;

ce font des preuves contre les menfonges gref-

fiers
, à la fuite defquels des gens en place ,

fans,

information particulière des faits ,
ont compromis

Fautorité du Parlement, -pour fatiguer les citoyeps

devienne.
Le ib du même mois de juin ,

ÿaclier reçut

un exemplaire de la délibération ;
il la communiqua

à PelifTon. Tous les deux, très-circonfpeds
,
par

la crainte d’être enlevés , dans ce temps
,
- où le-

miniftère avoit une énergie violente ,
délibérèrent

d’attendre
, & gardèrent myftérieufement trois

femaines en poche la lettre écrite â la municipalité.

Continuellement prefTés par des Magiffrats qu’ils

alloient confulter
,

ils fe déterminèrent
,
le 3 >uifîet ÿ

à raffembler chez Vacher douze à quinze perfonnes,^

indifféremment du corps de ville
, & d’ancieps

Echevins
,
pour leur faire part des avis reçus, ,-p

fut délibéré dans cette féance de nommer MM. B. .

.

& R. . . Avocats
,
pour faire le projet d’une réponfe

à la ville de Grenoble
,

qui
,
fans compromettre

la ville de Vienne
,

pût être fatisfaifànte.pour la

capitale. '

Vacher partit après la féance pour aller faire

part à un Magiflrat de ce qu’on avoit réfolu.

Gomme ce n’étoit pas une afTemblée particulière*

qu’on demandoît , comme ce réfultat n’avoit aucu^

nement l’air de foulévemenr
,

qu’il fallok une;

A-
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afTembiée de ville
,

dans laquelle il fût pris une
délibération ferme contre le gouvernement

,
on

traita Vacher de poltron ,
dès qu’il fuyoit Focca-

fion de cueillir des lauriers. Vacher qui
,
par foi-

bleffe
,
vouloir tenir à tous les partis

, & qui

,

par foibleffe
,

n’étoit d’aucun
,
eut l’adrefTe

,
pour

le difculper
,
de rejeter fur quelques citoyens tous

le poids de cette importante affaire. Il ofa dire

qu’à Vienne on défiroit la fiippreffion du Parle-

ment
;

qu’on avoit demandé un grand Bailliage
;

il nomma les perfonnes qui s’étoient offertes pour

en remplir les places, il eft vrai qu’on défiroit

un Préfidial ; il eft vrai qu’on le défire encore

,

fans être coupable
;

il efi: vrai que des fujets fe

préfentoient pour y fiéger
;
cela eft fi vrai

,
qu’un

Avocat défireux de la fécondé place
,

apprit
,
par

fon correfpondant
,
qu’on en avoit difpofé en faveur

de Vacher, à fa follicitation
,
pour le dédommager

de la fupprefîion de fa charge de Préfident à
î’éledion.

Pendant le voyage de Vacher
, Peîiffon raconta

ce qui venoît de fe paffer à M. le Major de la

ville ,
inftruit qu’il étoit porteur d’une lettre de

cachet
;

il le pria de la fignifier
,
pour les fortir

d’embarras. M. le Major la fignifia ; Peliifon en
donna le récépiffé. Le certificat du Major eft à

la fin de ce journal. Depuis ce jour, Vacher &
Feliffon ne parlèrent pins d’affemblée

;
mais ils

fe difculpèrent auprès des Magifirats leurs confeils,

en tenant des propos ridicules & odieux fur îe

compte des uns & des autres.

Les citoyens n’avoient certainement pas envie

de prendre un parti violent
; c’eût été contre leurs

fentîmens d’amour & d’attachement envers leur

Souverain. Mais puifque Vacher & Peîiffon pen-
foient différemment

,
pourquoi ne firent - ils pas

expliquer les citoyens fur leur vœu dans une
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afî^mWëé gënéraîe ? ils fe feroîent mrs à l’afcrî de
ïout reproche. Ont-ils fait la moindre démarche ^

Ont - ils convoqué îa municipalité ? Pourquoi ne
font-ils pas allés à Vizille

,
à Saint-Robert ? A-t-on*

fermé les portes de là ville? Les a-t-on conlrgnés
dans leur maifon ? Ils étoient libres

,
ils n’ont rien

fait
; le Parlement devoir les blâmer , & ne pas

les écouter
; le Parlement les a entendus

,
les a-

crus. . . Voila le mal.

Vacher & PelilTon
,

prelïes de nouveau par un'

Magiftrat, profitèrent, long - temps après, d’une'

afi'emblée des notables
,
convoquée reiativement à.

im particulier, qui fortifioit fa maifon
,
pour éloi-

gner le m.oment où elle devoir fubir un recule—
ment : ils profitèrent, dis-je, de cette affemblée^
pour faire adhérer la ville* de Vienne aux délibé-

rations de Grenoble & de Vizille. Cette ptopofi-

tion furprenante fut faite après îa fortie de l’arrêt*

du Confeil
,

qui fixoit à Romans^ rafTemblée des

trois Ordres de la province. QuWroient dit les

Grenoblois dè cette délibération ? Ils auroienr dit

que
,

pendant la bataille
,

les Viennois étoient

derrière la montagne
, & que

,
Fennemi vaincu

,

ils s’étoient rendus fur le champ dé Mars
, pour

jeter en l’air le chapeau
,
en criant : Victoire i'

Gn ne fe donne pas à Vienne de pareils ridicules
;

c’eR bon pour la ville de V. . . .

Dans cet intervalle
,

Peyrard prefiToit fés col-

lègues de lui procurer le tableau de fituation
;

if

ibilicitoît auprès d’eux des éclàircifîëmens fur un
traité, fait par le fienr Vacher

,
au nom de la-

ville, avec le fieur Monié
,
fon prétendu -parent 5,

& fon ami par intérêt
;
& enfin

,
il demandoiü

qu’on eût à remplir une place vacante dans la'

municipalité. Il convient de développer les motifs:

de ces demandes.
On a dit que la ville, à la- follkitation dir

A t
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trtumvîrat , avok voté un emprunt de cent vingt

mille livres ; on revint bientôt fur cette délibéra-

tion
,

prife trop légèrement
;

il y eut même une
oppofition formée

,
à ce qu’on s'occupât de cet

objet avant que les comptes de dépenfes fnfTent

connus. Cette oppolition étoit fondée , fiir ce
que la nécefîité de cet emprunt n’étoît pas conf-

tatée : 2®. fur ce que l’année précédente on avoit

déjà fait un emprunt de foixante mille livres
,

qut

avoit été rempli
,
mais dont la condition principale

avoit été négligée
,

celle de former une caîffe

d’amortiffement d’une fomme annuelle de fix mille

livres : 3®. fur ce qu’on venoit d’obtenir du
Confeil une diminution de cinq mille livres fur la

contribution annuelle que la ville avoit faite juf-

qu’aîors pour la conftrudîon de fes quais :
4^. fur

ce que , enfuite du même arrêt
,

la ville ne payeroit

rien
,

jufqu’à ce que la contribution de la cailTe

des ponts & chauffées
,

fourniffant une fomme
égale

,
fût au pair avec les payements faits par

3a ville : 5^. fur ce qu’il y avoit pliiheurs dépenfes

faites
,
que dans le public on faifoit monter à des

fommes confidérables , mais dont la nécefîité , le

montant & les formes n’étoient pas juftifiés ;

6°. fur ce qu’enfin la ville
,
ayant foixante mille

livres de revenus
,

il n’étoit pas à préfumer qu’a-

près un emprunt de foixante mille livres
,

elle

fût , l’année fiiivante
,

dans le cas d’en faire un
fécond de cent vingt mille. Sur ce fimple expofé,

toute perfonne impartiale approuvera la prétention

des bons Adminiftrateurs à vouloir être éclaircis
;

fhonneur & la confçience les y engage. Le projet

d’approfondir l’affaire
,
concernant Monié

,
fermier

des odroîs
, nMtoit pas moins louable. On affure

que ce Fermier avok admis dans fa fociété un
Echevin & un Notable , M. C. . . . Avocat „

M- T. . .. Avocat. On doit préfomer que le pins
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grand fecret a prëfidé à cette fiipulatîon: On ne
pou voit regarder que comme fufpeds ces deux
perfonnages

,
ainfi que Vacher

,
qui s’étoit fait

î’ami & l’allié de Monié. Cette liaifon & cette

alliance n’ont été connues que lorfque Vacher a
eu des prétentions à la noblefTe. Il eft néceifaire

d’en parier : je n’entrerai à cet égard que dans

les détails connus de toute la ville.

Le fleur Monié avoit époufé mademoifelle de
Vachier de Valentier

,
hile unique de M. de

Vachier de Val entier
,
Gentilhomme. Vacher étant

à fon aife par fon mariage & par fon commerce
de vin

,
voulut profiter d’une approximation dans

la conformité de nom
,
pour fe enter fur cette

famille
,

d’autant mieux qu’elle étoit éteinte dans

îe Dauphiné. On fent que Monié
,
détenteur des

titres
,
pouvoit le fervir d’une manière efficace.

Jamais fon époufe n’avoit voulu le permettre
;
elle

connoifToit trop bien l’origine de Vacher
; & pour

vous prouver qu’elle avoit raifon
,

je vais rap-

porter fa généalogie. Si l’on fe donnoit la peine

de reprendre les impofteurs dans leurs premiers

égaremens
,

ils feroient plus rares.

Ferréol Vacher Monjoly
,

eft fils de Sébaftien

Vacher
,

né à Meypin
,

village à deux lieues 6c

demie de Vienne : ce Sébaftien Vacher fe fit

recevoir Notaire
,

fe maria à Charantonay
, & s’y

établit. Il eft inutile de porter plus loin l’origine

de cette famille
,
parce que les aïeux & les bifaïeux

étoient des payfans
,
& Sébaftien étoit le feul qui ,

par état
,
pût porter perruque. Sébaftien

,
& avant

lui fon père
,

fignoient Vacher
,
parce que c’étoit

leur nom
; & il n’étoit pas venu dans l’idée de ces

hommes
,
de prendre le nom d’une autre famille.

Vacher Monjoly eft le premier qui en a eu la vanité

l’effronterie.

Sébaftien Vacher avoit une fœur
,
qui fut trouvée
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Royée dans un pnîts. La Juftice prît connoîffance

du délit
;

les informations rendirent afTez pour faire

foupçonner Sébaftien auteur de fa mort. Il fut

décrété de prife - de - corps
,

arrêté le 21 odobre

173^ , & mis dans les prifons royaux de Vienne.

II fbrtit de ce lieu de pénitence
,

fauf erreur de
calcul

, le 3 mars fuivant ,
heureux qu’on eût

donné à la procédure une favorable tournure

,

propre à n’induire que des foupçons. II fut élargi

ïbus un plus amplement informé. Vous trouverez

à la fin copie du procès verbal de éapture & de
l’éîargifTement.

Je n’ai fait cette relation
,
que pour faire voir

que le nom que prend Vacher n’eft pas celui de
fon père

;
il y a ajouté un i ^ parce qu’il falloit

cette lettre pour avoir le nom d’un gentilhomme.
Prendre le bien d’autrui

,
n’eft pas bien fait.

Mademoifelle de Valentier étant morte, Vacher
Montjoly emprunta

, ou plutôt acheta de Monié
fon mari les titres qu’il avoit

,
relatifs à la famille

de Vachier de Valentier
,
dont une branche ou

la maîtrefte tige exifte en Auvergne. Le délire

de Vacher dès ce moment fut à un point incon-

cevable
;

il ne rencontra
,
dans fon projet orgueil-

leux
,
aucun obftacle

, & fon extravagance le per-

fuada qu’il étoit de cette famille. Son ame
,
fans

cefte occupée de cette repréfentation
,

lui fit pafTer

une nuit dans la plus fenfuelle volupté. II fut

îranfporté en Auvergne
;

il vit M. de J^achier ;

il fe dit fon parent
;

il fut reconnu pour tel
;
le

voilà gentilhomme. . . mais ce n’eft qu’en fonge. . .

il prend ce fonge pour une infpiration
;

il en
repaffe dans fa mémoire toutes les Girconftances

;

il s’en fait un tableau perfiiaftf
;

il s’inftruit de

tout ce qui a rapport à la famille de M. de Vachier,

& fon plan
,

bien concerté ,
lui donne eetfe

marche.
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Il envoit une caifTe de vin de Côte-rôtie à

M. de Vachier
;

il le prie de l’accepter
,
de la part

de quelqu’un qui a l’honneur de lui appartenir
;

il lui annonce qu’il ira bientôt chez lui faire fa

connoiffance
, & renouveller les liens des deux

familles
,
féparées depuis plus de deux à trois cents

ans. Vous voyez
,
Moniteur, que dans. un inftant

il fe faifoit gentilhomme à dix quartiers. Gette

manière touchante de s’annoncer
,

flatta M. de

Vachier
,
qui n’avoit que deux filles

, & qui voyoit

à regret fa famille tomber en quenouille. Il fut

enchanté de découvrir un parent de fon nom
, &

qui fur-tout cueilloit du bon vin.

Ferréol Vacher fe met en route avec fon fils
^

fes lettres de noblefle
,
& une caifie de vin.

M. de Vachier les reçoit avec empreffement
;

ils

paffent quelques jours enfemble. Vacher profita

de tous les ihftans pour rendre effrontément ce

qu’il avoit inventé fur fon origine
;

' mais il ne
parloit pas de Sébaftien. Le bon vin faifoit tout

paffer
, & M. de Vachier ajouta une certaine

confiance. Enfin
,

le faux Vachier prend congé ,

& revient chargé d’un faumon & de fromages

d’Auvergne.

Après ce voyage ,
Vacher ne put pas garder

plus long-temps le fecret fur fon nouvel état; &
pour fe faire connoître

,
il fe donna des convives

pour manger le faumon du coufin. Pendant le

repas
,

il racontoit de quelle manière s’étoit faite

la reconnoiffance des deux familles. Un gourmand,
gentilhomme cependant

,
& titré

,
donnoit aux

fornettes de Vacher cette réponfe. . . . Pardieu !

voilà un faumon excellent; donnez-m’en, je vous
prie , encore un morceau. . . . Vous avez là un
parent admirable

,
Dieu veuille que cela dure ! . . .

On place le deffert
;
un fromage de cinquante liv.

occupe le milieu de la table. Voilà
,

dit- on
,
un
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luperbe fromage. . On entame ce fromage ; il

répand une odeur déteftable
,

iî eft impofTibie

d’en manger
;
on le fait enlever. Hélas ! ce mau-

vais fromage fembloit être le fceau des lettres de
îioblefTe de Vacher.

i-a générolité de Monié ne pouvoit pas être

fans reconnoiffance. On verra par la fuite que
Vacher n’en manqua pas. Un Arrêt du Confeil

fupprima les droits d’odrois fur le charbon de
terre : ce droit

,
confondu avec d’autre

,
étoit un

article important pour le Fermier
;

la non - jouif-

fance le mit dans le cas de demander une indem-
nité à la ville. Cette indemnité étoit facile à liqui-

der par le compte de perception qu’en faifoient

d’autres bureaux établis à Vienne , & qui aVoient

le même droit
, & par le compte de perception

qui avoit précédé. La ville fit une offre
,

calquée

fur ces documens
;
mais elle ne fut pas acceptée.

Le Fermier fentit tout l’avantage qu’il auroit ^dans

une conteftation
,

dans laquelle il devoit avoir

pour adverfaires
,
un Maire

,
fon protégé , un

Echevin & un Notable, fes affociés. 11 fut fourd

à toutes les premières propofitions. Enfin
,

la ville

augmenta fes offres
,
& le fieur Monié fit fignifier

fa demande. On propofa un arrangement amiable ;

il fut accepté, & chacun nomma fes arbitres. Il

eft à préfumer qu’à cette époque la municipalité

ignoroit les liaifons qui rapprochoient les intérêts

-^des Echevins & du Fermier.

Le fieur Vacher fe fit députer pour paroître à

l’arbitrage au nom de la ville. Le Fermier & fes

gens d’affaire
,

bien inftruits ,
fe préfentèrent à

î’affemblée ; Vacher & fes gens d’affaire s’y pré-

fentèrent aufîi
,

mais ils n’étoient pas du tout inf-

truits ; auffi en une ou deux féances il en réfuîta

un traité
,

convenu d’avance fans doute entre

Vacher & Monié
, dans lefquels les intérêts de 1^
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ville furent tellement facrifîcs
,

qu’on efl: dans le

cas de fe pourvoir en cafiation
,
avec d’autant plus

de raifon
,
que Vacher a excédé les pouvoirs limi-

tés que la ville lui avoit donnés. Il efl: sûr que
pdr cet arrangement la ville perd d’une manière
indéfinie. II feroit à délirer qu’on eût donné au
fleur Monié le double de ce qu’il demandoit.

Peyrard fut un de ceux qui dénoncèrent à la

municipalité un traité fl ruineux : fon auteur
,

le

fleur Vacher
,

le défendit fl mal
,

qu’il convint

qu’il n’avoit pas pris connoifiance des articles eflen-

tiels : celui qui charge la ville de rembourfer
au Fermier tous les frais qu’il a payés dans les

dilFérens procès
,
intentés bien ou mal à propos :

2®. celui qui charge la ville de l’événement de plus

de trente procès qu’avoit commencés le fleur Monié.
Par un calcul approximatif, ces deux objets coûte-

ront plus de quarante mille livres. Cette députation

prouve l’aptitude de Vacher
, & le degré de con-

fiance qu’on doit avoir en lui. Cette dénonciation

excita l’animofité de Vacher & de Peliflbn contre

Peyrard.

On demandoit encore qu’on nommât aux places

vacantes dans la municipalité
;
ce fut inutilement ;

& le Procureur du Roi fut obligé d’en faire la

réquifltion. On foupçonnoit que le triumvirat vou-
loir profiter d’un moment favorable pour faire des

éleflions à fon gré : fa réflflance au vœu des citoyens

en étoit la preuve.

Dans le mois d’août
,
un Arrêt du Confeil per-

mit à la province de s’afTembler à Romans en
députés des trois Ordres

,
pour y délibérer un

plan de formation des Etats. Un certain nombre
de députés dévoient être nommés pour chaque
éleflion

,
dans une aflemblée convoquée au chef-

lieu. Dans celle qui fut tenue à Vienne
,

les

députés du Tiers élurent Peyrard pour leur Pré-
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fident
;

ils le nommèrent enfuite pour affilier à

ralTembîée générale. Nouvel aliment pour la jalou^

lie de fes adverfaires
;
jaloulie déplacée

,
puifqu’ils

avoient dédaignés de fe confondre dans ralTemblée

du Tiers- Etat, à raifon de leur prétention à la

noblelTe. Il eft à préfumer que le Tiers les auroit

refufés
,
parce qu’il falloit des membres qu’ils fulîent

quelque chofe
, & ils n’étoient rien

,
puifqu’ils

n’étoient ni nobles ni roturiers. On a vu précé-

demment ce qu’étoit Vacher
;

il convient de dire

ce que pe t être PelilTon.

Peîilfon Préville eft originaire de Meypin
,
pays

des ancêtres de Vacher
;
fa famille eft une ancienne

bonrgeoifie. Thomas-Pelilîbn Préville
,
dont il efl

ici queftion
,

a prétendu qu’à raifon du même
nom (

feulement quant à la prononciation ) ,
il

defcendoit de Raymond de PelîilTon
,

qui fut

ambaffadeur de France en Portugal en 1530 ,
qui

l’année fiiivante fut fait Prélident au Sénat de
Chambéry

, & Commandant en Savoie
;

qui en
1546 fut fait Maître des Requêtes. . . C’eft chez
PelilTon Préville la même maladie qui a fait perdre

à Vacher le peu de tête qu’il avoit. Je ne cher-

cherai pas à prouver la faulTeté de cette préten-

tion
;

elle tient à un genre de folie
,
femblable à

celle d’un Curé du diocèfe de Mâcon
,

qui fe dit

fils de Louis XV. Ce Curé eft penlionnaire chez

les Cordeliers de Sainte - Colombe
,
où devroient

être également Vacher & PelilTon. On fait plus

pofitivement que Thomas PelilTon Préville eft

filleul & neveu de Thomas PelilTon
,

Lieutenant

principal des brigades des fermes à Lyon ,
qui

,

le II août 1739. y mourut d’une manière tragique...

Préville a époufé M^^^ Chol
,

nièce du Curé de

Notre-Dame de la Vie de Vienne : ce Curé
,

pieux & plein de zèle
,

aimoit la beauté dans les

ornemens deftinés au fervice Divin j
fouvent ii
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;

la paroifTe en avoit un médiocre
,

tel que les

Prieurs en donnent ordinairement. M. Chol mit
dans la facriHie de fa paroilTe fon beau calice ,

& retira chez lui celui de la paroifTe. 11 fit com-
prendre ce beau calice dans deux vifites de
M. d’Hugues

,
Archevêque

,
& il le fit encore

inventorier dans la vifite de M. de Pompignan. Ce
calice doit naturellement appartenir à la paroifTe

^

quoiqu’elle le tienne de la généroTité & des bienfaits

<ie fon Curé.

Préville confiruifît une chapelle domeflique
;

M. Chol lui donna des ornemens & le petit calice.

Peu de momens avant la mort de ce refpeélable

pafteur
,

Préville
,

qui connoifToit Tes difjDofitions

en faveur de fon époiife , fe crut en droit de
flibilituer dans la facriflie de la paroifTe le petit

calice au beau
,
& d’y prendre de jolis ornemens

qu’avoit faits le Curé : fon goût étoit aufîi que le

fervice Divin fe fît
,
dans fa chapelle

,
d’une ma-

nière décente. La paroifTe demanda vainement
fon calice & Tes ornemens

,
il fallut afîigner Pré-

ville. On propofa de terminer à l’amiable. M. l’Ar-

chevêque fut arbitre. La queftion bien examinée ^

M. de Pompignan condamna Préville à reftituen

le calice. Ce mot de reflituer , quoique ce fût le

mot convenable
,

effaroucha Tamour - propre de
Préville

;
il en appella au Parlement. Je ne fais

pas quelle iffue aura ce procès ;
mais il femble

à tout le monde que le calice appartient à la

paroifTe.

J’aurois bien voulu garder le filence fur TbiT.

toire de ces deux hommes
;
mais il étoit indif-

penfable de faire connoître que leurs fentimens &
leurs adions tiennent plus à l’orgueil qui leur efl

propre , & qui leur fait tout oublier , qu’à U
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dëlîcatelie dont on verra qu’ils ont fait paradé
fans ia connoître.

Le 27 feptembre 1788 ,
le Roi donna une décla-^

ration qui rétablit les tribunaux dans l’exercice de
leurs anciennes fondions. La première féance du
Parlement fut fixée au 20 odobre fuivant. Les
villes de la province s’emprefsèrent de manifefier

îa joie qu’elles refientoient par le rétablifiement

de l’ordre inféparable des fondions de ia juftice*

Vienne fut une des premières à fe montrer
; la

Cathédrale
,

fon Collège
,

la Collégiale noble de
S. Chef, le Bailliage, la Municipalité, Tordre des

Avocats
,

la communauté des P ocureurs
,

tous

députèrent
; & Ton peut aillirer qu’aucune ville

de la province n’avoit donné des marques auffi

multipliées de fon emprefiement.

Le fieur Peyrard fut chargé de îa députation de la

ville. Tel efi: Tefiet du peu de confiance qu’infpiroit

la conduite qu’avoient tenue jufqu’alors Vacher &
Peîiffon

,
naturellement placés pour repréfenter la

ville dans de pareilles circonftances. Ils ne purenfe

retenir les mouvemens de leur animofité ; ils

profitèrent de la corréfpondance qu’ils avoient

entretenue avec quelques Magiftrats pendant la

fufpenfion qu’avoient produite les Edits de mai
,
pour

charger le tableau qu’ils avoient déjà fait de
Peyrard : ils ajoutèrent que toutes ces différentes

éledions étoient l’effet d’une cabale combinée &
foutenue en faveur d’un citoyen qu’ils couvroient

de défauts perfonneîs. Cependant la cabale n’étoit

formée que pour éloigner des repréfentans de la

ville
,

fi peu dignes de l’étre.

Oh pourroit penfer que des démarches aulfi

baffes ne dévoient pas réufîîr dans Tefprit def

Magiftrats , accoutumés à méprifer la délation qui

ne porte que fur la vie privée ; il en fut autre-

ment : on ajouta la plus complète croyance, à fa
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«Calomnie. Après que Peyrard eût fait, aü Parle-

ment afiemblé
,
fon compliment très - refpeduelix *

M. le premier Préddent lit cette réponfe.

« La Cour reçoit avec bonté riiomitiage de la

>> ville de Vienne. Si elle voit avec peine le

choix dit député qui le lui porte
j

elle a fu

diftinguer ceux qui
,
par leurs fentimens patrio-

» tiques
,

ont mérité fon eftime. Elle donnera
7} dans les occafions

,
à la ville de Vienne

,
des

77 marques de fa protedion-.j^

(

Cette rëpbnfe fut faite en préfenee de deux
mille perfonnes

,
qui

,
par d’indécentes démonf-

trations
,
ajoutèrent encore à la mortification que

recevoir un député de ville
,
qui étoit venu s’ac-

quitter d’un ade d’honnêteté
,
& non de devoiri

Les autres députés furent traités fuivanî les im-

prefiions qu’on en avoit reçues
;

la plupart furent

afilirés des bontés de la Cour
j & prefque tous

furent congédiés avec fa protedion.

De retour dans fa patrie
,
Peyrard lui - même

inftruifit fes compatriotes de la réponfe qu’il avoit

reçue. Il trouva par- tout des confoîateürs
,

qui

gémiffbieiit avec lui fur le dangereux abus dè
l’autorité

; & ,
de concert unanime

,
on livra aii

mépris public les vils inftrumens qui avoient attiré ^

par leur démarche
,

cette réponfe humiliante^,

Pour intimider fans doute les âmes foibles
^ on

afFeda de faire imprimer toutes les réponfes dii

Parlement : la province les connut
, & les

apprécia.

Peyrard manifefia plufieurs fois fon défir dé
faire à fes concitoyens afiemblés

,
le rapport des

différentes députations dont il avoit été chargé 2

Vacher & Peliffon mirent tout en ufage pour lu?

ôter cette fatisfadion ; mais il étoit difficile de ré-
fifter plus long-temps à des demandes auffi jiifies

de la part d’un Echevin, Ils n’avoient plus qu’un
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pani à prendre ,
celui de dépouiller Peyrard de fe

qualité d’Echevin, c’eft à quoi ils s arrêtèrent;

le 13 novembre Us firent coucher fur le regiftre

la comparution fuivante :
^

Nous Maire & Echevuis, étant informés par la

voie publique & celle del’impreffion ,
de la reponfe

himiliameU flétrifaute ,
qu'a reçue le Sr. Peyrard ,

fécond Bchevin ,
en qualité de Député de cette

Ville au compliment qu’il étoit charge de fane

la cour de paiement de cette Province ,
avons

ÏrrS de ne plus le regarder comme Echevin

.

fufS’à ce qu’il en foit lavé & blanchi ;
ce qu il

fera tenu de faire dans le délai d’un mois ,
à comp-

tPrdT ce iour; ordonnons à cet effet ,
que le

préfent lui fera notiÜé par le fecrétaire greffier de

Lt hôtel ,
auquel il eft enjoint d en certifier daM

vffigfquatre Lûtes ;
en conféquence ‘nl^ibo^s &

défendons tant au fecrétaire greffier ,
qu à to

autres qu’il appartiendra de cet hôtel ,
de recon-

nokre Lndant ledit temps, M. Peyrard, fous la

aualité d’Echevin ,
ni de déférer en maniéré quel-

^ nrHrps Fait & arrêté le 1 3
novembre

Vacher Monjoly ,
Peliffion

de Préville ,
premier Echevin ;

firent mettre cet arrêté dans les affiches

^'on retient avec- peine fon indignafion à la

îeSred’un écrit auffi & aufficrim^

Ces Echevins ont la prétention de le taire regaraer

S,Suni.,|,en,e.., & it
y f

De quelle matière eft donc forme le cceur de ces

te' te“olô.VoS.r
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ïTîortîjficatio'n qu^on lui avoit donnée püfcliqüemefih'

Cette infortunée vidime
,
cherchant la tranquillité

dans le -filence
,
voit rouvrir fa plaie par Fade le

plus effréné. Son repos eft troublé
,
fon honneur

compromis
,
par qui ? par des calomniateurs

,
des

délateurs tout à la fois
,

fes accufateurs
,

fes en-
nemis & fes juges. Le cœur navré

,
il attendit une

©ccafion favorable
,
pour inftruire fes concitoyens

de l’extrême rigueur dont on ufoit à fon égard ^

il avoit lieu de croire que c’étoit le feul moyen de
remplir la tâche que fes prétendus juges lui avaient

impofée de fe blanchir & de fe laver, C’étoit en
effet le véritable & le fouverain tribunal qui pût
connoître d’une conteftation pareille. Malheur à celui

qui craint, redoute, & évite le jugement de fes

pairs.

Vint-il jamais dans l’idée d’aucun citoyen
^
de

foufcrire un pareil arrêté contre Vacher & Péliffon,

fous prétexte que clans la famille de l’un & de l’ait-^

tre il s’étoit commis des crimes qui les diffamoient

à perpétuité ? A-t-on foufcrit contre Préville
,
parce

qu’il a eu la bafTeffe de foutenir contre laparoiffe

de Notre -Dame de la Vie, un procès, dont la

pourfuite dans les dilférens tribunaux
,
rend plus

^publie fon peu de délicateffe?

A-t-on foufcrit contre Vacher Monjoly
,

qui ea
queue d’arrêt du parlement de cette Province
du 28 août 1769 ,

fut mandé de venir pour rendre

compte de fa conduite
,
arrêt qui fut attaché aii

pilori de Breiiil
,

arrêt qui fut publié & affiché par-

tout ? A-t-on jamais parlé de fon peu de délicateffe

dans fes fondions de juge en première inftance

,

dans cette affaire qui fit fortir l’arrêt dont on vient

de parler ? Il a vu fon parent Sujon
,

greffier de
l’éledion

,
jeter fous fon habit un regiftre terni

par le fermier des odrois dont il étoit fermier lui-

même
,

regiftre que demandent les commis de la
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;
on en impute î’enlèvemerif

îîux commis
;

cette accufation les conduiioit à la

corde
;
Vacher Monjoly juge

,
accorde un compul-

foire contre les commis
,

qu’il favoit innocens. Un
monitoire fulmiRé éclaircit le fait , fauva les com-
mis

,
perdit les fermiers

,
& déshonora Vacher.

Voyez dans les règiemens fur la régie des droits

réunis
,
imprimés en ^774 ,

page 265 ^ le détail de
cette alFaire.

Voilà des ilémfîures que des gens d’honneur

-auroient évitées
,
en fe conduifant par des principes

délicats : mais qui peut Te fouifraire à une mortifiante

réponfe
,

qui peut en tirer vengeance quand elle

n’efl pas donnée par fes égaux
, & quand elle

émane d’une autorité qui s’efi: compromife
,

lorf-

qu’elle efl généralement défapprouvee , c’eft la plus

.grande fatisfadion qu’on prétende
,
on ne fauroit

en délirer une autre.

Le 28 novembre
,

il y eut une afTemblee muni-
cipale dans laquelle fe trouvoieiit les difïérens pro-

priétaires paysns 20 liv. d’impofition foncière
,
à

l’effet de nommer deux députés aux états de la

province. Peyrard s’y rendit comme propriétaire ^

.& ne prit pas fa place d’Echevin, Un des votans

obferva qu’il étoit fiirpris que Peyrard Echevin
,
ne

prît pas féance parmi fes collègues. Alors Peyrard
répondit que

,
malgré toutes les repréfentations

qu’il avoît pu faire auprès de fes collègues
,
pour

obtenir d’eux la convocation d’une affemblée dans

laquelle il pùt rendre compte des différentes dépu-

tations dont il avoit été chargé , il n’avoit pu l’ob-

tenir
,

qu’il étoit obligé de profiter de celle-ci,

quoique non convoquée pour eet objet ;
il fit un

court détail de fa conduite à Romans
;
parla de fk

députation à Grenoble
,

fit leélnre du compliment

qu’il avoit adreflé au parlement
,
& de la réponfe

qui lui avoit été tee par M. le premier Préfident.
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lî' ajouta que trois de fes collègues avoîenf fait

inférer fur les regi lires
,
un ade par lequel

,
pre-

nant la réponfe du parlement pour humiliante dz.'

flétriffante
,

ils avoient anrêté de ne plus le regarder
comme Echevin

;
il hnit en priant Failemblée de'

prendre connoiüknce de cet ade pour y être déli-

béré ce qifii appartiendroit.

Cette reprélentation fut fuivie d’une comparution'
de la part de fes collègues fes ennemis ,, dans la- -

quelle ils développèrent la noire machination dont
lis s’étoientl occupés jufques là. Ils dirent qifils

étoient furpris que Peyrard voulût prendre place

en qualité d’Echevin : qu’il réclamât une délibé-

ration des Notables à cet égard qif il devoit au'

contraire
,
fe conformer à l’afrêté pris contre lui;

& à l’égard des Notables, qu’ils ne pouvoiènt pas->

prendre de délibération à ce fiijet
,
des que ce motif

n’éîoit pas porté dans la convocation : d’ailleurs les

Notables n’avoîent ni droit', ni pouvoir
,
ni qualité

pour anéantir ledit arrêté
,

dont la connoilfance

fur fon mérite étoit dévolue excluuvement au'

parlement.

Puifqu’on^ne peut délibérer dans une affemblée ^

que fur des objets portés par les billets de convoca-.

rion
,
pourquoi ces gens qui en font pour la règle

,

vouloient-ils faire adhérer la ville à la délibération

de Grenoble
,
dans une affemblée convoquée pour

tout autre objet ^ Je paffe cette inconféquence
,
Sc

je reviens à ce qu’il étoit permis a'ux Notables de
s’occuper de cette difficulté.

Si le Maire & les Echevins qui ont foufcrit l’ar-

rêté, avoient la déiicateffe de ne pas exercer leurs

fondions avec Peyrard
,
dans le cas où il étoir

flétri
,
on doit préfumer la même déiicateffe che^^

les Confeiilers & les Notables qui compofent le*

Corps-de-Ville. Il étoit donc important que la raii^

nkipalité entière prît connoilfance des chofès^

B 3.
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Sî Peyrard avoît été reconnu flétri
,

le Corps-de-

Ville auroit déclaré ne pas devoir faire de fondions

avec lui
,
mais ne rauroit pas deftitué de fa place ,

parce que le Corps-de-Ville entier n’en avoit pas

le droit
,

quoique plus puifTant que le Maire &:

tous les Echevins.

De quelle conféquence ne feroit pas cette autorité

defpotique
,
dont la prononciation fait horreur

,
fi

par i’infertion fur le regiflre, d’un arrêté contre

un membre de la municipalité
,
un ou deux officiers

pouvoient diftribuer le déshonneur ? S’ils en avoient

îe droit
,

il réfulteroit que le Maire & un ou deux
Echevins formeroient bien tôt . à leur gré ,

le corps

municipal
,
par des arrêtés d’exclufion. Qui voii-

droiî s’expofer à facrifier fon temps & fon honneur
à un pareil arbitraire ? Qui ne redouteroit pas des

collègues juges & parties
,
que pourroit guider la

Eaine
,

la pafKon & l’intérêt ? Il étoit donc el^

fentiel d’anéantir cette dangereufe prétention ;
l’ai-

iembîée poiivoit donc s’en occuper
,
pour conferver

les droits de la place.

Il efl vîfible que les Echevins protégés par des

membres du parlement
,

déhroient que la conteA
ration fût portée au tribunal qu’ils choiliiToient à

leur gré. Mais il étoit juffie que FalTemblée qui

avoit à délibérer .avec Peyrard
,

fît examen du
point de délicateffe

;
& fi rien ne s’oppofoit à ce

qu’il votât
,
fon rétablifTement en étoit la fuite ,

l’approbation de fa conduite le rappeloit à fa place

& décidoit la profcription de Farrêté du treize.

A la forme de Fédit municipal, l’aiTemblée étoit

autorifée par le Lieutenant Général au bailliage ;

le fleur Donna
,
négociant notable

, y fit leélure

<d’un difcours dans lequel il relevoit quelques abus

d‘’admmîftration
,
& dans lequel iî n’y avoit aucune

erfonnalîté. Les fondions du Lieutenant au bail-

iage fe bornent à rédiger le procès-verbal de
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TafTemblée
,

en donner a6le & figner. Oh ne
croira jamais

,
fur cet expofé

,
que la délation de

Vacher & de Préville
,

falî'e bientôt jouer à ces

deux citoyens
,

le rôle d’acciifési II eft elTentiel

d’obferver qu’il fembloit que cette affemblée avoit

ramené une paix follde
;
les Echevins fans violence

firent place à Peyrard
,

ils fignèrent le procès-verbal

librement & fans protellations ultérieures, ils déclarè-

rent verbalement qu’ils ne donneroient plus de fuite

à cette affaire. On penfoit en effet, que les Maire'

& Echevins
,
connoiffant le vœu de l’affemblée g.

ne dévoient plus regarder Peyrard f^indigne de'

fiéger avec eux
,
puifque l’approbation générale

Pavoit blanchi & lavé. Il étoit prudent d’en refter

là. Dès le lendemain ces mêmes perfonnages firent

écrire de nouveau fur le- regiftre
,
qu’ils perfifl'ôient

dans leur arrêté du 13 ,
fans avoir égard à la déli-

bération de la Ville
,

qu’ils qualifioient de cabale ^

irrégulière ^attentatoire à l’autorité & juridiélioîi

de la cour.

L’on ne parle pas de Jas
,
quoiqu’il y eût beau^

coup à en dire : mais il efl: excufé à raifon de fa

mifère; débiteur de Vacher
,

il n’a pas pu luire-

iufer fa fignature
;

il a cru mal à propos qu’elle

lui vaudroit quittance
;
mais Vacher n’admet pas

cette monnoie dans un rembourfement.

Les qualifications de ce dernier arrêté
,
détermi-

nèrent une affemblée le 10 décembre
;

il n’_r

parut aucun autre Echevin que Peyrard, M. le

Procureur du Roi furprîs des fréquentes abfences
y.

nuifibies aux intérêts de la Ville
,
en fit l’obfèrva-

îion
,
& demanda qu’on s’informât des motifs

,
fur-

tout relativement à Jas, qui deux heures avant:

Paffemblée vint faire fur le regiÛre des protefta^

tiens
,
tant en fon noml, qu’en qualité de procu-

reur fondé de Vacher & de Pelifibn. L’aflêinblée

perfifta à. fa^ délibération du 28
;

elle ne crut pas.-

B 4'
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devoir être arrêtée par rinculpation d’attenter à
îa jurididion de la cour

,
piiifque feulement elle

portoit fon vœu dans une affaire qui intérelfoit

îa Ville.

Il étoit queftion de favoir , fi la réponfe du par-
lement avoit flétri Peyrard

,
ou non : je veux qu’on

en faffe un objet eflentiel
,

qu’il doive en réfulter

une punition pour ceux qui donnent une fanfle

interprétation à ce qu’a dit le parlement; je confens

à la punition, mais il faut être jufle.

Le parlement reçoit avec bonté
,

les hommages
de^ la ville de Vienne

,
mais il ne voit pas fans

peine
,
le choix de fon député. Si le parlement avoit

flétri Peyrard
,

il auroit ajouté à fa réponfe
,

qu’iî

îe fufpendoit de fes fondions d’avocat &d’échevin;
la tendreffe connue de la cour envers Peyrard

,
ne

la portoit pas à des ménagemens
;
dès qu’il en efl:

ainfi
,

les citoyens ont eu raifon de s’en tenir à la

prononciation
; ils ne font pas donc blâmables.

Vacher , Peliflbn & Jas ont
,
au contraire

,
inter-

prété que la cour avoit dit le contraire de ce
qu’elle a dit

;
ils ont par cette décifion fait voir

à la cour
, fous forme de correélion

,
qu’elle devoit

prononcer ce qu’ils avoient arrêté. Voilà ce qui

s’appelle s’avifer de trop
,
juger ce qu’on ne doit

pas juger, ce que le parlement auroit dû blâmer

& reprimer : Vacher
,

Peliffon & Jas
,
dévoient

donc être punis comme compromettant îa juftice

& la majefté de îa cour.

Il faliok au parlement des viêfimes Viennoifes
;

Il falîoit
, à tout prix

,
faire naître les circonflances

à les livrer. Vacher & Peliffon
,
qui avoient la

ridicule prétention de faire entrer leurs fils en

charge
,
ont rempli cette abominable fonâion contre

leurs concitoyens. Ils ont cru que cet ade dont ils

îi’ont pas prévu les conféqiiences ,
infâme dans

l’efprit du public ^ allait infailliblenienî décider
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confentement du parlement à remplir leur objet

întéreffé. Ils ont réiiITi à être les vils inftrumens de

îa vengeance; mais il n’eft pas â préfiimer que

cette adion foit le chemin qui mène aux charges.

Ges deux hommes
,
méprifés dans leur ville

,
le font

également dans la province
;
on approuve les dé-

lations
,
pour le moment ou elles font néceifaires

,

mais elles deviennent bientôt Tobjet du plus grand

mépris.

Dans le temps où la municipalité crut
,
par fes

délibérations modérées
,
avoir ramené la paix ,

en
évitant fur-tout de porter aux tribunaux une pa-

reille conteftation
,
le bruit fe répandit que le par-

lement avoit rendu trois arrêts ; les uns
,
pour man-

det le Lieutenant général du bailliage
,
& le procu-

reur du Roi
;
les autres

,
pour ajourner en perfonne

cinq membres de la municipalité. Cette nouvelle

jeta l’alarme dans la Ville
,
une fermentation ter-

rible menaçoit des fuites les plus fâcheufes
;
& s’il

n’y en a pas eu
,
on le doit à la tranquillité & à

la modération des perfonnes mêmes qui ont été

vexées.

Les gens froids & réfléchis cherchoient les motifs

de ces arrêts , ils ne trouvoient que des ades
du defpotifme le plus abfolu

;
les décrets n’étoient

précédés d’aucune inftrudion
;

ils n’avoient de fon-

dement que dans les délations obfcures & fecrètes

,

qui pouvant être calomnieufes
,

ne dévoient en
règle étroite être employées que comme dénon-
ciation qui nécefhte l’inifrudion préalable à des

décrets. Toute forme qui s’écarte efl un attentat

à la liberté des citoyens. Si les lettres de cachet

contre lefquelles la nation & les parlemens font

de continuelles réclamations
, font des abus de

l’autorité
,
quel nom donnera-t-on aux ades rigou-

reux & arbitraires d’un tribunal qui a négligé la

règle ? Nous devons la foumiflion au Souverain {
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STîaîs nous ne devons aux tritimaux qu’au tant

qu’ils font compétens
,

6c que dans leur jugement
ils fe font conformés aux règles établies

,
qui font

la fureté individuelle de chacun.

Cinq citoyens font décrétés d’ajournement
,
fuf-

pendus de leurs fondions publiques
,
pour avoir

ofé dire librement dans une aiTemblée duement
convoquée

,
que le parlement n’avoit certainement

pas flétri Peyrard
,
par fa réponfe

,
puifqu’il le laiffoit

libre daps fon état d’avocat & d’éclievin
;
& les

magiftrats font mandés venir pour avoir fouffert

qu’on s’occupât de pareille chofe. Plélas ! on ne
s’en feroit jamais occupé férieufement

,
fi à la fa«

veur de la réponfe
,
Vacher

,
PelilTon ôc Jas

n’euffent aufli pris la fantaifie de devenir defpotes.

M. Linguet tireroit un parti bien avantageux
de cet événement

,
s’il en avoit connoiffance. Les

lettres « de cachet
,

félon lui
,

reffemblent à la

foudre qui brûle
,

qui tue
,
mais ne déshonore

?> pas. Démontrées injuftes par cela feul que le

myflère & la violence en étoient les acceffoires

efïentiels
;

fi elles tyrannifoient les perfonnes y

l’honneur leur échappoit
;

elles faifoient des

vidimes
,
mais jamais des coupables

;
les familles

?? intéreffées à ces horribles infortunes
,

étoient

?? défolées
,

elles n’étoient pas flétries. En eft-il de
yy même, continue-t-il, des vengeances exercées

>5 par a robe ? Quelles font fes armes ? D’abord
des procédures fecrètes

,
comme les lettres de

cachet
;

enfuite des décrets qui difpofent de la

perfonne
,
comme les lettres de cachet

,
& des

yy biens
,
quand la perfonne échappe

,
ce que ne

9y font pas les lettres de cachet ; & enfin des fen-

tences , des arrêts
,
qui difpofent fouverainement

?? & irrévocablement de la vie , de l’honneur ^

»y ce que ne font pas les lettres de cachet, yy

La municipalité alarmée
,
crut devoir convoquer
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une afTemblée generale des trois ordres de la Ville,

le 22 décembre. Elle penfoit que fi la délibération

à prendre avoir un réfultat pacifique ,
on par-

viendroit à calmer les efprits écliauftés à produire

les événemens les plus défafireux. En effet ,
quoique

pendant la tenue de cette afTemblée ,
les décrets

euflent été notifiés
,

les notables eurent une con-

duite fi paifible
,

qu’ils réunirent les opinions en

faveur du parti le plus doux. Il fut arrêté qu on

enverroit au parlement une députation de quatre

notables des trois ordres, pour lui faire connoître

la furprife qu’on avoit faite à fa religion , & pour

en obtenir juftice.

On n’ignoroit pas le moyen de mettre les

citoyens à Tabri des décrets fi légèrement & li

irrégulièrement laxés
;
on favoit qu’il exiftoit près

du Monarque un tribunal inviolablement attaché

à Tobfervation des règles
,
& au maintien de la

fureté publique. Mais le parlement de Dauphiné
avoit f à cette époque

,
beaucoup de membres

abfens
,

il pouvoit plus facilement avoir été furpris

dans le petit nombre qui le compofoit
;
on préféra

d’appeler à lui-même de fes décrets. Cette pré-

férence étoit glorieufe pour le parlement ;
elle an-

nonçoit l’innocence des perfonnes punies
, & les

fentimens diftingués des Viennois Thémis fe

retira dans le ciel avec fa mère
,

lorfque Tâge de
fer eut fuccédé aux autres âges.

Le parlement ne pouvoit pas fe diffimuler que
la réponfe faite à Peyrard ne fût contraire aux
mœurs & à la décence

; que cette réponfe étoit la

caufe des troubles de la ville de Vienne. A moins,

qu’il ne préfère avoupr que le prétexte de l’aveu-

gle protedion envers deux profcrits comme cou-
pables de trahifon

,
ne tire fon origine de la neu-

tralité que Vienne avoit .obfervée relativem.enfe

aux édits de mai. Quoi qu’il en foit
,

il étoit de la
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fiiftice
,

de îa dignité du parlement
,

d’étoufFer

cette affaire. Il n’étoit pas pofîible de fiipprimer

îa réponfe fatale
,
mais il étoit facile de profcrire

l’arrêté du 13; il ne falloir pas qu’une pièce irrégu-

lière & méprifable fervît de fondement à une
accufation

,
moins encore à des décrets. L’opinion:

publique avoit condamné cet ade au plus fouverain

mépris.

Le parlement reçut la députation de la Ville fans

égard & fans diftindion
; il y avoit cependant un

comte de St. Chef, & un gentilhomme
;
on écouta

à peine leurs repréfentations
;
on garda le ülence,

& on dit à la fécondé follicitation
,

qu’ils avoient

rempli leur miffion
,

qu’ils pouvoient fe retirer.

Annibal vainqueur mettoit une autre efpèce de
grandeur dans la manière de recevoir des députés.

Les difficultés animent le zèle de ces refpedables

citoyens; ils infiifent & préfentent les vidimes de
l’oppreffion. L’un eft un homme d’affaire accrédité,

qui demande d’être rénvoyé à fes fondions
,
pour

répondre à la confiance de fes cliens ,
repouffés

depuis huit mois du fanduaire de la jufiice ;
deux

autres font des négocians
,
chacun féparément à la

tête d’une manufadure confidérabîe
,
quoique naif-

fante
,
que la province a intérêt de protéger

,
&

dans laquelle le gouvernement vient de trouver une
reffource pour la fourniture des troupes

;
le qua-

trième
,
un citoyen

,
qui depuis fon départ , a perdu

fa mère dont il a la fucceffion à régler
,
& auquel

il refte un père à confoler.

On follicite fans relâche pendant trois femaines

,

une expédition que des coupables obtiennent des

tribunaux de première inflrance
,
dans quelques

heures. Tout motif efi: inutile
,
toute raifon infuffi-

fante
,
toute protedion fans effet ;

il a fallu pen-

dant tout ce temps être l’objet de la rigueur des

uns
,
de la légéreté des autres

, & de l’indifférence

de tous.
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Enfin ,
on obtînt un CommifTaire pour prendra

les réponfes
;

elles furent bientôt rendues : une
accufation

,
frivole & injuile

,
ne caufe aucun

embarras à raccufé devant fon juge. Chacun’

dépofa chez lui les preuves de fon innocence. Ils

remplirent ainfi le vœu de la loi
,
qui leur impo-

foit cette néce.flité avant de rentrer dans la fociété.

Ayant fatisfait à cette obligation impérieiife
,
rien

ne devoit plus s’oppofer à leur liberté
;
mais on

chercîioit à mettre de l’importance dans les chofes

qui n’en étoient pas fufceptibles.

Il eft de règle qii’après les réponfes données

,

les accufés
,
qui ont des offices publics

,
demandent

la permillion de rentrer dans leurs fondions
; &

ceux qui n’en ont pas
,
demandent feulement de

fe retirer. Lorfque le délit n’efi: pas capital
, i!

eft fans exemple qu’aucun juge fe foit refufé à
cet ade de jufiice. On eft bien convaincu que ,

dans cette affaire
,

il n’y a pas le plus léger délit
;

cependant
,
quelque follicitations que les décrétés

aient employées , ils n’ont pu obtenir ni élargif-

fement ni renvoi à leurs fondlions.

Le 31 décembre on nomma deux Echevins à
la place des deux qui fortoient. Suivant l’ordre

établi dans la municipalité
,

le fieitr Peyrieux p

Confeiller de ville
,

étoit le feul apte à être élu

troifièm.e Echevin
;

il le fut effiedivement
, malgré

les précautions de Vacher & de Peliftbn à tenir

quatre nominatevirs enchaînés par la compîaifance

du Parlement. Vacher
, traîtreufement

,
félon fa

méthode
,
ligna avec proteftations

,
& fit parvenir

au Parlement une copie de la délibération. H
fortit Arrêt

,
qui cafta la nomination du fieur

Peyrieux. Une imputation n’eft pas une incapacité;

les Eledeurs
,

qui en avoient connoiftance
, ne

•dévoient pas être arrêtés dans leur choix
, dès

qu’ils étoient convaincus qu’elle étoit calomnieufe»
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Le mînîftère public n’étoit pas întérefTé à rejeter

îe fîeur Peyrieux
,
quand la municipalité adive

,

d’une voix unanime, l’appeloit à cette place. .Si

on ne peut pas nommer un bon & zélé citoyen,

parce qu’il vient d’être ajourné
,

tandis que
,

s’il

eft nommé avant le décret, fa nomination eft

valable
,

il s’enfuit une injuftice. Dès-lors le {leur

Peyrieux fe trouve dans une pofition bien plus

défavantageufe que le iieur Peyrard
,
qui a repris

fes fondions d’Echevin
, tandis que l’autre en a été

abfolument exclus. ^

Je reviens aux délits
;

il faut les fuppofer graves,

puifqu’à la requête du Procureur général
,

ils ont

été fuîvis d’arrêts de mandé venir
,
& des décrets

d’ajournement perfonnel. Le Juge efi: mandé ; on
croit peut - être qu’il a prévariqué dans fes fonc-

tions ;
non : fon crime efl de n’avoir pas été affez

vigilant pour le maintien de la jurididion de la

Cour. On conviendra fans peine que l’intérêt a

préfidé à cet arrêt. ’ Que peut-on dire d’un tri-

bunal mu par ce motif? Un Médecin
,

membre
des États de la province

,
un Avocat

,
Éclievin

,

deux Négocians
,

un Procureur
,

font décrétés

d’ajournement. PalTe qu’on eût mandé le Médecin ;

les circonftances peuvent néceflîter ^de recourir à

la faculté. Le Parlement de Paris a eu befoin de

M. Guillottin
;

celui de Grenoble avoit befoin de

M. Revolat.

Tous les Criminaliftes s’accordent à dire que

cette efpèce de décret n’eft décernée
,

fur - tout

contre des citoyens domiciliés
,
exerçant des pro-

feÏÏions utiles & honorables dans la fociété
,
que

iorfqu’il eft queftion de délits très - graves
,
qui

détermineroientun décret de prife-de-corps vis-à-vis

des citoyens d’un état inférieur. Les Tribunaux ,

adoptant ces principes
,

jufqu’à préfent en avoient

fait la règle de leurs jugemens,
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Que! eft donc ce délit qui a pu faire mouvoir
!e miniftère public

,
qui a mérité des décrets

infamans
,

propres à jeter le trouble dans les

familles honnêtes & tranquilles
,
l’alarme dans tous

les ordres des citoyens
,

le défefpoir dans une ville

entière ? On a été long -temps à découvrir ce fecret
,

P U'ce que le tribunal
,
contre les règles ordinaires

de la juifice
,
ne donnoit aucune connoilïknce des

délits imputés. Enfin
,

l’interrogatoire a annoncé
que Peyrard n’avoit pas dû

,
dans fa peine

,
s’adref-

fer à fes concitoyens pour en obtenir l’adoucifTe-

ment
;
que les autres n’avoient pas dû écouter fa

plainte
, & que tous avoient dû renvoyer cette

affaire au Parlement. .
.
Quel délit ! Ah ! combien

,

par cela feul
,

efi: Juftifié le défir national d’ob-»

tenir une réforme dans l’adminirtration de la juf-

tice criminelle !

Peyrard efi; donc accufé d’avoir porté à l’afiem-’

blée un objet qui étoit dévolu à la jurididion de
la Cour

, ( qui dans le vrai fe trouvoit juge &
partie. ) Voilà une grande queftion : cependant
décret d’ajournement perfonnel contre Peyrard.

Donna efi: accufé d’avoir lu un rnémoire , con-

tenant ,
difqit-on, des faits injurieux contre les

Maire & Échevins. . . L’imputation n’étoit pas

prouvée ^ puifque le mémoire ne paroifibit pas ,

& qu’il n’y avoit aucun témoin d’entendu fur ce

fait. . . Cependant décret d’ajournement perfonnel

contre Donna.
Revolat

,
médecin

,
Thevenin

,
Peyrieux , tous

confeÜlers de ville, font acciifés d’avoir convoqué

l’affemblée du lo feptembre
;

ils en avoient le

droit en l’abfence des Échevins
,

à la forme de
l’édit municipal. Ils font encore accufés de ce
qu’on y a porté pour objet l’affaire de Peyrard,

Voilà un délit bien grave! . . . Cependant décret

d’ajournement perfonnel contre ces trois Gonfeillers

de ville.
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,
àiitorifant les alTembîées

, ëft

accufé d’avoir criminellement toléré qu’on délibérât

fur un objet pour lequel la jurididion de la Cour
éton réclamée. . . Mais ce Magiftrat étoit juge en
première inftance de cette conteilation

;
ne vou-

lant pas juger, il pouvoit bien, permettre à l’af-

feniblée de délibérer. On lui reproche d’avoir

attenté à la jurididion de la Cour
;

il n’a rien

prononcé. . . Cependant ce Magiflrat eft mandé
venir pour rendre compte de fa conduite aux pieds

de la Cour.

Le crime du Procureur du Roi eft d’avoir requis

qu’on recherchât les caiifes de l’abfence des Maire
& Echevins

,
quand il favoit qu’ils étoient à Gre-

noble à folliciter la juftice de la Cour. . . Il étoit

cependant naturel
,
étant invité par eux

,
qu’il fût

furpris de n’en voir aucun. D’ailleurs
,

ils n’étoient

pas cenfés être à Grenoble pour folliciter la juf-

tice de la Cour
,

puifqu’il ne paroît pas qu’ils fe

foient pourvus
, & qu’ils ont juré n’avoir fait

aucune foilicitation ;
fur le tout d’avoir exigé qu’on

s’occupât des motifs de l’abfence des Échevins ^

abfence préjudiciable aux intérêts de la ville : ce

n’étoit pas un délit. . » Cependant le Procureur du

Roi eft mandé venir pour rendre compte de fa

conduite.

Ces décrets n’étoient que l’effet d’une préven-

tion futile
,

d’une irrégularité manifefte
; & ces

caraâières étoient affez évidens
,

pour que la

nullité en fût certaine & la caffation inévitable^

Ces décrets cependant
,

quoique révoîtans
,

ont

été fuivis de l’exécution la plus tranquille , tandis

que tout autorifoit à une fciftion
,
dont il y avoit

déjà plus d’un exemple. La ville de Vienne n’a

pas cru devoir prendre ce parti
;

elle a préféré

de foutenir l’bonneur du tribunal de fa province $

elle comptoit fur fon retour à la vérité
,
par la

connoiffance
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connoîfTance des faufTes imputations de la pattf'

des perturbateurs de fon repos
;

elle comptoir fur

îe cri général , fur fa bonne caufe , fur latr

loyauté de fes Juges. Les délations ont continué >

elles ont été accueillies. Le projet a réiifîf
;

le coup
a été porté; la vengeance a, eu fon effet

;
une ville

entière a été en défordre
,

&. fur le, point d’en

venir à des excès.
*

Un député aux Etats de la -province , le--fieur

Revolat
,
n’a pu y prendre féance qu’après avoir

purgé fon décret : il a fait le voyage de Grenoble ^

par le temps le plus dur qui ait exiflé depuis deux
nècles au, travers des glaces & des neiges > couv-

rant à tout injftant le rifque de perdre. la vie.

Les deux Magiftrats de la^ ville vont ^ dans îe

même temps, expofer leurs jours pour rendre
compte dune, conduite -qui a.- été reconnue régu?-

îière.

Un Procureur, Thevenîn
,
voit îa ruine entière

dè fon cabinet & de' fa fortune par une abfence
qui augmente, £a dépenfé & diminue la confiance
publique.

Un Négociant
,
Peyrieux , chargé de.fournîturest

pour le Gouvernement
,

éloigné de fés . atteiiers

voit fon commerce en danger &;..fa fortune incei>

raine,

Un autre Négociant, Donna
,

eft. oblige d’aban?*-

donner un commerce confidérable ,, avec de^
détails multipliés

,
entre les mains d’une époufè^

'mourante.

Un Avocat
,

Peyrard
,

efi;' éloigné quand fa

mère meurt
,
quand fa préfence devroit donner '

des confblations à fon père
,
quand il' a une fuc^-

cefîion à régler..

Enfin*,
,
la ville

,
dans lés momens les plus-

întérefians & les plus critiques
, refte fans admi-*

aifirateurs
;

le tout
,

pourquoi?... Parce qu^oor

Q.
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s’efi: occupé de porter fon opinion fur un mauvais
compliment.

Félix qui rerum pojjît cognofcere caufas^

Vous foiivîent“îî
,
Monfieur

,
du dernier voyage

que firent par lettres de cachet MM. d’Ornacieux &
de Meyrieu ? Vous fouvient-il des remontrances (^2)

du Parlement à ce fujet ? On y difoit que ces

lettres de cachet étoient des arrêts de mort contre

ces deux Magiftrats. Si
,
partant du principe de

ces remontrances
, je repréfentois au Parlement

qu’il a prononcé des arrêts de mort contre les

Viennois , en les obligeant à voyager par des

temps fi durs
,
que me répondroit le Parlement ?..*

Le mal d’autrui n’efi: que fonge.

Enfin
,

le 17 février 1789 fortit un arrêt défi-

nitif y qui renvoya MM. Revolat ,
médecin ^

Peyrîeux & Donna
,
négocians , purement & fim-

plement à leurs fondions ; & quant à M. Peyrard ^

avocat en Parlement
,
& M. Thevenin

,
procureur^

la Gour y ufant d’indulgence
, les renvoya à leurs

fondions ,
en leur enjoignant d’être plus eîrconf-

peds aux ordres de la Cour.

On n’a jamais eu connoifTance des ordres de
la Cour

;
on ne fait pas ce que cela veut dire :

ce qu’on fait
,

c’efi qu’on a afFedé
,
contre l’ufage

,

de rendre un arrêt définitif
,

pour écarter les

preuves de l’innocence
,
& fur- tout pour délivrer

les dénonciateurs d’une réclamation ,
que la fuite

de î’inftrudion auroit mis les décrétés dans le cas.

de faire accueillir. Ainfi des citoyens
,

dont les

compatriotes attefient l’innocence & la bonne
conduite

,
font blâmés

,
fans avoir été convaincus

du plus léger délit
; on leur ôte même l’efpoir

d’avoir juftice contre les inftrumens. criminels de

{a) janvier 17S5,,



('3Î )

îa perfécutîon qu’ils ont éprouvée. Cette partialité

fut fentie à leur retour. La cité, par fon accueil'

empreflé ,
par une réception diftinguée & hono-

rable
,
adoucit les maux qu’ils avoierit efTuÿés; &

les emprefTemens furent tels
^
qu’on délibéra d’em-

ployer tous moyens pour leur procurer la plus corn-

plète fatisfadion. Ce fut dans l’affemblée-générale

du 2 mars que les décrétés éprouvèrent
^
de la part

de leurs concitoyens
,

tous les aébes d’amitié & de
générohté. Flattés de ce vœu unanime

,
les clécré-

tés prièrent leurs compatriotes de ne pas> porter

ce refTentiment plus loin
, & ils déclarèrent*, qu’ils .

étoient alTez dédommagés par la confiance l’eP

time dont on les combloit. L’arfemblée loua cet

ade de défintéreffement
, & le configna dans fa

délibération.

,
Voilà

, Monfieur ,
l’hifioîre véritable de tout ce

-

qui s’eft pafTé. Je n’ai pu m’empêcher dè faire-"

quelques réflexions
; elles font d’ùn patriote ,

excu- ~

fables par conféquent. D’ailleurs
,
j’efpère que vouif '

ne divulguerez pas ce récit. Je ne prétends bleffei:

perfonne
,
mais je rends hommage' à la vérité,

J’ai l’honneur d’être
,

&:c. , , ^ i-j> -
'



PM oc à s verbal de capture du Jîeur

CHER.

Ij’a N 173^ & le 21 oétobre fur les deux heures

de relevée
,
en exécution du décret de prife-de-

corps
,
laxé par M. le juge de Beauvoir le jour

d’hier
,

expédié en conféquence
,

ligné par

M. Peroufe de Vercheres
,

avocat en parlement »

commifTaire en cette partie
, député contre le

îiommé Vacher
,

notaire à Charantonnay
,

à la

requête de M® François Nefmoz Neveu
,

pro-

cureur aux Cours de Vienne , & procureur juri-

didionnel audit Beauvoir
;
en ce fait j’ai ,

Denis-

François - Antoine MoulEé
,
huifïier

,
fergent royal

,

immatriculé au greffe de l’éledion de Vienne

,

y réfidant paroifle de Saint - Martin
,

affilié de
Jean Ferrîn , cavalier de la Maréchauffée ,

de la

relidence de Vienne ; après plulleurs perquilitions

,

avons trouvé ledit Vacher chez le nommé Laurent,
beau-frère audit Vacher

,
icelui Laurent

,
tanneur

de cette ville , rue Cuvière ^ où nous avons arrêté

& faili’ au corps ledit Vacher
, & lur le champ

icelui traduit dans les prifons royales de ladite

ville
,

mis au pouvoir & garde de iieur André
Tabouret

,
capitaine-châtelain & concierge delHites.

prifons
,
avec défenfe de le relâcher que autrement

P^r jullice foit ordonné
, à peine d’en répondre

en fon propre & privé nom
, & avons figné

PîilLRIîSr 5 MOUSSIÉ.
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ÉLARGISSEMENT.'

En exécution du jugement & du décret fur

requête de ce jour
,

je foufligné greffier de Beau-
voir

,
ai élargi le fleur Vacher ,

dénommé en récrou

ri-contre, &c. &c.
Le 3 mars 1737.



Certificat de M. de za Garde,,
Major de la ville de Vienne.

Je déclare
,

en homme d’honneur
, qu’ayant

reçu une lettre de cachet du Roi
,
onze à douze

jours avant que je l’aie donnée aux Officiers mu-
nicipaux de la ville de Vienne

,
M. PeîifTon Pré-

ville
,
premier Echevin de cette ville

,
m’a informe

chez lui qu’il y avoir eu une affiemblée chez un
particulier la veille

,
pour favoir h on adhéreroit

à la délibération des Officiers municipaux de l’hôtel-

de-vilîe *de Grenoble
;
qu’alors je dis à ce premier

Echevin , que j’avois
,
depuis quelques jours

,
une

lettre du Roi
,

pour empêcher toute délibération

à l’hôtel - de - ville de Vienne
,

autres que celles

qui regardoient les affaires de la ville
;

qu’alors

ce premier Echevin m’affura que cette lettre de

cachet mettroit tous les Officiers municipaux de
cette ville fort à leur aife (i)

,
n’étant point

difpofés à aller contre les ordres du Roi
,
& fur-

tout lui
,
premier Echevin

,
qui m’informoit de

tout ce qui s’étoit paffé la veille chez ce particu-

lier , où il y avoit eu une affemblée qui avoit

député M. Monjoly
,
maire

,
à MM. de Meyrieu

& de Viennois pour prendre leur avis.

Le chevalier DE LA Garde
,
Majorr

Commandant de la ville de Vienne.

A Vienne y
ii. février 1789.

( I ) Ce qui prouve parfaitement qu’à cette époque iîs-^

éteûent , comme les autres
,

peu foucieux d’aller contre leS'

ordres du Rot.

( 2 ) G’eft un msnfonge ; Monjoly fe dépiitoit du confen-

rement de Préville
,

ainfi que Fréville pour allée confulicr

d’un autre côté.
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ARRÊTÉ
T>es trou Ordres de la ville de Vienne.

Du 2 mars 1789.

IVIessieurs les Officiers municipaux ont dit que

la préfente affemblée a été convoquée :

I®. Pour prendre leélure de FArrêt du Parle-

ment de cette province du 17 février dernier

,

entre monfieur le Procureur général d’une part

,

MM. Revolat
,

Thevenin
,
Peyrieux

,
Donna &

Peyrard d’autre part :

2®. Pour prendre connoifTance de la délibéra^

tion de FHôtel-Dieu de cette ville du 1 5 du même
mois

,
concernant les boucheries

;

Et délibérer fur les deux objets.

MM. Peyrard
,
Thevenin , Revolat

,
Peyrieux

& Donna
,
échevin

,
confeillers & notables

,
ont

dit que le premier chef de la délibération annon-
cée les concernant perfonnellement

,
ils prient

l’aiTemblée de trouver bon qu’ils fe retirent pen-
dant qu’on s’en occupera

, & en effet ils font fortis

de l’affemblée.

II a été unanimement propofé de témoigner à

MM. l’abbé de la Porte
,

le chevalier de Corbeau
& Pra

, députés
, nommés dans l’affemblée des

trois Ordres du 22 décembre dernier
,

la recon-
noiffance des citoyens. Et en conféquence ^

MM. Denante
,
chanoine

, le marquis de Bienaffis

& Chabroud
,
ont été

,
par acclamation

,
priés de

fe rendre demain chez chacun de ces MeffieurSj^

pour leur faire les remerclmens de l’affemblée ^



& les afTurer de la gratitude des citoyens en
général

,
& en particulier

,
pour les foins & les

peines inféparables de la députation qu’ils ont

acceptée
,
& remplie avec un zèle infatigable &

un parriotifme digne des plus grands éloges : & le

Secrétaire de la ville a été chargé de donner à
chacun de MM. les Députés une expédition en
bonne forme

,
lignée de lui

, de la préfente
délibération.

Et cependant l’afTembîée déclare qu’elle n’ignore

pas que M. Baudrand
,
auih député

,
nommé le

22 décembre
,
retenu par des indifpofitions , n’a

pu concourir avec les autres députés & partager

leurs foins ; mais elle n’eit pas moins reconnoif-

fante de ce qu’il avoir accepté la députation ^ &
perfuadée de fan zèle.

M. le. Préfident a fait appeler les fulFrages.

MM. Peyrard
,
Thevenin

,
Revolat ,

Peyrieiix

& Donna
,

rentrés à l’inftant dans l’afTemblée ^

M. Revolat portant la parole
,

ont dit : Que ne
délirant que l’eftime de leurs compatriotes & la

paix de la cité ,, ils ne demandent
,
pour ce qui

les concerne , à l’affemblée
,

qu’un témoignage

d’approbation
,

propre à leur faire oublier les

défagrémens que leur ont attirés des délations dont

ils veulent bien facrifier leurs reifentimens.

MM. Peyrard
,
Revolat

,
Peyrieux ,

Thevenin»

&; Donna
,

de nouveau fortis de 1 ’affemblée

,

'M. le Préfident a fait achever l’appel des fuf-

frages.

L’afTemblée
,
à îa pluralité

,
confidérant que fi

l’affaire fufcitée à M. Peyrard
,

avocat en parle-

ment
,
fécond échevin

;
â M. Revolat ,

médecin

du roi
; à M. Thevenin ,

procureur ,,
& à

M. Peyrieux
,
négociant

,
tous trois confeillers de

ville; & à M, Donna
,
négociant, notable, avoit
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'été de ricîture à mériter une inflruélion folemnelle J

îa preuve claire de leur innocence 'fur les repro-

ches qu’ils ont été faits
,
en auroit été le réfultat

,

& le pgrlement auroit pu apprécier à leur jufte

valeur d’odieufes délations.

Que MM. Peyrard
,
Revolat

,
Thevenîn

, Pey-
fieux & Donna

,
fe font toujours comportés en

bons citoyens , & en zélés adminiftrateiirs dans

les places auxquelles ils ont été appelés par la

confiance de la ville , & que quelques traverfes

qu’on ait pu leur fiifciter
,

ils n’ont rien perdu

dans l’opinion publique.

Que renvoyés définitivement à leûrs fondions

par l’arrêt de la Cour du 17 février dernier

,

l’alTemblée efpère qu’ils continueront d’y appor-

ter le zèle dont ils ont jufqu’à ce jour donné dès

preuves.

Que fi la ville a fait elle - même un facrîfice J
lorfqu’en vertu de l’arrêt du 4 février dernier

,

elle s’eft privée de l’avantage de compter M. Pey-
rieux parmi fes échevins , elle ' efpère qu’il vou;^’

dra bien
,

en fon ancienne qualité de confeiller,

& de concert avec le bon citoyen qui l’a rem-*’

placé
,

l’en dédommager par la continuité de fes

foins.

Que l’on ne doute pas que MM. Monjoly &
Préville ( M. Jas n’étant plus dans le corps muni-/

^cipal ) pénétrés de rèpentir de leur arrêté du 13
novembre dernier & des fuites qu’il a eues

,
ne

s’emprefTent à rétrader formellemènt cet arrêté ^
qui ne fut jamais qu’une fimple opinion irréguq

fièrement manifeftée.

Qu’ainfi
,
tous les citoyens abjurant dès divifionsf

fâcheufes , la bonne intelligence renaîtra dans 1^
ville

,
& l’on ne perdra point à de vains démêlés

un temps que le bien de l’adminiftration demande
tout entier.
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Que cependant
, fi l’on avoit conçu une faufîe

efpérance à l’égard de MM. de Montjoly & de
Préville

,
il feroit alors inévitable de prendre une

autre voie pour parvenir au rétablifiement du bon
ordre

;
extrémité à laquelle on ne peut pas prévoir

que les citoyens foient réduits.

Par ces confidérations
,

l’afTemblée a arrêté

qu’elle ne peut que favoir gré à MM. Peyrard ^

Revolat
,

Thevenin
,

Peyrieux & Donna
,

du
facrifice qu’ils veulent bien faire à la tranquillité

de la ville
,

trop long - temps troublée de leurs

refientimens particuliers.

Qu’elle les tient pour bons citoyens & admî-
niftrateurs irréprochables

,
dignes de fon eftime

& de fa reconnoiflance.

Qu’il fera fait mention de la préfente délibéra-

tion à la marge de l’arrêté du 13 novembre der-

nier & autres arrêtés fubféquens
,

à la marge auffi

de la tranfcription faite fur les regiftres des arrêts

du 17 & du 18 décembre dernier
,
& de la déli^

bération du 12 février.

Que la préfente délibération fera imprimée aux
frais de la ville

,
que des expéditions en feront

envoyées à toutes les municipalités de la pro=-

vince , & qu’il en fera remis de même une expé-

dition à chacun de MM. Peyrard
,
Revolat

,
The-

venin ,
Peyrieux & Donna.

MM. Peyrard
,
Revolat , Thevenin

,
Peyrieux

& Donna étant rentrés
,

le fécond objet de l’af-

fembfee a été mis en délibération ; & après un

premier tour d’opinion
,
M. le Préfident a prorogé

l’afiemblée à demain , à deux heures de relevée,

& ont les délibérans figné.

Signée le comte DE PORTALÈS.
r

BenatrU ,
Secrétaire:


